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Règlement de la 5ème Coupe Prévôtoise 

Moutier, Valiant Arena, (2)-3 & 4 février 2024 
 
 
Mesdames, Messieurs,  

Le Club des Patineurs de Moutier est heureux de vous convier à la 5ème Coupe 
Prévôtoise sur notre Patinoire Valiant Arena. 

 

Organisation : Club des Patineurs de Moutier 

Lieu : Valiant Arena, Chemin de la Piscine 14, 2740 Moutier 

Date : vendredi 2 (jour de réserve en cas de nombre élevé 
d’inscriptions), samedi 3 et dimanche 4 février 2024 

Concours :  Toutes les catégories Pré-compétitions 
Toutes les catégories suisses (programme libre uniquement) 
Toutes les catégories romandes 
Toutes les catégories régionales 
Toutes les catégories adultes 
Toutes les catégories de style 

 Pour les conditions techniques des catégories, consulter les 
documents « Conditions techniques des différentes catégories 
Suisse Romande, saison 2023-2024 » du site patinage romand et 
« Conditions techniques pour les concours du développement 
de la base et compétitions adultes 2023/2024 » et « Conditions 
techniques pour les concours de style 2023/2024 » du site swiss 
ice skating. 

Catégories : Dames et messieurs patineront séparément d’après leur 
groupe. Le comité d’organisation se réserve le droit de répartir 
les participants des catégories avec un grand nombre 
d’inscriptions dans différentes sous-catégories. La répartition 
se fait selon les dates de naissance. Patineurs et patineuses qui 
ont 18 ans au moment de l’inscription seront mis dans la 
catégorie Adultes. 

Etat des tests : Changement obligatoire jusqu’à 10 jours avant la compétition 
(selon Règlement technique ARP) 

Tirage au sort : Sous la responsabilité du comité d’organisation. 

Jugement : Composantes, durée du programme et  jugement selon le 
nouveau système de jugement ISU. 
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Musique : Les musiques doivent être envoyées à concours@cpmoutier.ch 
en format MP3 d’ici le 14 janvier 2024. Le fichier devra porter 
le nom et prénom du patineur/de la patineuse ainsi que le nom 
du club de provenance. 

 Il est conseillé d’avoir une copie de sécurité de la musique 
sous forme de CD ne contenant que la musique de son 
programme. Le CD et l’étui doivent porter le nom du 
patineur(se). 

Inscriptions : Délai d’inscription 22 décembre 2023 

 Les catégories compétition sur le site VVA : http://sev.vva.ch  

 Les catégories pré-compétition (Fer, Nickel et Chrome) sont à 
inscrire sur le site VVA ou au moyen du formulaire annexé, à 
retourner à l’adresse suivante :  

  Simona Bottinelli    
  Rue du Petit Val 14 
  2740 Moutier 
 ou par email à :  simo_b77@hotmail.com  

 Les inscriptions tardives ne seront pas prises en 
considération. 

 En cas de grande affluence, les inscriptions seront prises par 
ordre d’arrivée. 

Frais d’inscription : Pour les catégories pré-compétitions : CHF  60.-- 

 Pour les autres catégories : CHF  100.-- 

 Pour une inscription à une catégorie  
de libre et à une de style :  CHF  160.-- 

 A verser sur le compte IBAN : CH35 8080 8008 0410 6376 4 

  Club des patineurs de Moutier 
  Banque Raiffeisen 9001 St.-Gallen 
  2740 Moutier 

 Mention : 5ème Coupe Prévôtoise 2024 

 Délai : 22 décembre 2023 

 En cas de désistement, les frais de participation ne seront pas 
remboursés, hormis sur présentation d’un certificat médical en 
cas d’accident uniquement. 

mailto:concours@cpmoutier.ch
http://sev.vva.ch/
mailto:simo_b77@hotmail.com
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Validation de  

tests ARP :  Pendant la Coupe Prevôtoise il sera possible de valider les tests 
ARP suivants: 7ème, 6ème, 5ème,4ème et 3ème 

PPC : Les PPC sont à envoyer jusqu’au 14 janvier 2024 à :  
simo_b77@hotmail.com en format word, excel ou pdf 
uniquement. 

Responsabilité : Le comité du CPMoutier décline toute responsabilité en cas 
d’accident. Les participant(e)s, accompagnant(s), 
entraîneur(ses), juges et aides doivent être assurés 
personnellement contre les accidents. 

 Le comité du CPMoutier décline toute responsabilité en cas de 
vol dans les vestiaires des participants, entraîneurs et juges. 

Horaires / 
Listes de départ : En cas de forte affluence, le comité d’organisation se réserve 

la possibilité de commencer la compétition le vendredi 2 
février 2024 déjà, au plus tôt dès 15h00. 

 Un horaire provisoire sera envoyé par e-mail aux clubs 
participants dès qu’il sera établi. Le programme détaillé de la 
compétition sera disponible sur les sites www.cpmoutier.ch et 
www.patinageromand.ch au plus tard une semaine avant la 
compétition. 

 A la suite des forfaits, des modifications d’horaires sont 
possibles au dernier moment. Les participants doivent donc se 
ternir prêts 30 minutes avant l’heure publiée. 

Situation  
extraordinaire : Dans l’hypothèse où la compétition devait être annulée pour 

cause de force majeur (pandémie, pénurie d’électricité, etc. 
…), un montant de CHF 20.-- par inscription sera retenu pour 
les frais administratifs, le solde étant remboursé directement 
aux clubs. 

Résultats /   
Protocole : Les résultats seront mis à disposition sur le site Internet du CP 

Moutier (www.cpmoutier.ch) ainsi que sur le site 
www.patinageromand.ch.  

mailto:simo_b77@hotmail.com
http://www.cpmoutier.ch/
http://www.cpmoutier.ch/
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Prix : Chaque participant recevra un cadeau.  

Renseignements :  Simona Bottinelli, Tel.: 079 2040587,  

 email: simo_b77@hotmail.com.  

Dans l'attente du plaisir de vous accueillir en février à Moutier, nous vous 
présentons, Mesdames, Messieurs, nos salutations sportives. 

     

    Club des Patineurs de Moutier 

    La commission technique 

     

mailto:simo_b77@hotmail.com

